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Validation soins Android 

 AtHome 

 

Saisie des constantes 

Soins prévus au plan de soins 

Soins NON prévus au plan de soins 
Des soins non prévus sont réalisés en même temps que des soins prévus  
Des soins non prévus sont réalisés en dehors d’un passage programmé 
 

Envoyer la validation des soins effectués 

 

 

 
Ce tutoriel est disponible sur le site de l’HAD Relais Santé 

https://www.had-relais-sante.fr 
 

Par mail, sur simple demande à l’HAD Relais Santé au 05/55/18/06/90 

 
 

POUR TOUTE SAISIE SUR L’APPLICATION MOBILE : 

- COMMENCER PAR UNE SYNCHRONISATION POUR DISPOSER DES DONNEES 

A JOUR 

- TERMINER PAR UNE SYNCHONISATION POUR ENREGISTRER LES DONNEES 

  

file:///D:/Documents/Documents/AtHome%20domicile/%0dhttps:/www.had-relais-sante.fr%0d
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Saisie des constantes 

 

 

 

 

 

Dans les dossier du patient, aller dans 

« menu » 

« Signes vitaux » 
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Les constantes sont saisies dans 

« signes vitaux », le poids doit être saisi 

dans « corpulence » et la douleur dans 

« douleur » 

Pour faire apparaitre une nouvelle donnée, 
cocher la case correspondante à gauche, puis 
entrer la valeur. 

Valider avec clic sur «  V » en haut à droite 
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La valeur apparait sur la page d’accueil de 

l’onglet « signes vitaux » et pourra 

désormais être re-saisie en cliquant 

dessus 

/!\Le poids doit être saisi toutes les 

semaines, la douleur doit être saisie au 

moins une fois par jour dès lors que le 

patient a un traitement antalgique./!\ 
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Soins prévus au plan de soins 

 
 

 

 

 

 

 

Dans le dossier patient, cliquer sur l’icône 

« menu » 

Choisir « Visite libérale » 
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Saisir un nouveau soin 

Soins déjà saisis lors de précédents passages 

Par défaut, les soins à saisir s’affichent à la 

date du jour 

Modification de la date de saisie des soins 

Les soins grisés ont été déjà validés ou ne 

sont pas à réaliser ce jour 

Cocher le ou les soins réalisés, puis « V » en 

haut à droite 
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La saisie du temps passé au chevet du patient est 

obligatoire 

L’onglet « autre » permet de saisir les frais de 

déplacement et les majorations 
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La cotation appliquée à l’acte se saisit 

automatiquement. 

Le montant de la visite se calcule 

automatiquement, en incluant le 

déplacement et les majorations 

Il est possible de saisir un commentaire 

concernant les actes réalisés 

En fin de saisie, cliquer sur « V » en haut à 

droite 

 

Confirmation de la saisie  
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Soins NON prévus au plan de soins 
Des soins non prévus sont réalisés en même temps que des soins prévus 

 

 

 

 

 

 

 

Saisir l’acte prévu au plan de soin 

Cliquer sur «  + » pour saisir un acte Hors 

Plan de Soins (HPS) 

Cocher l’acte réalisé dans la liste, puis 

« OK » 
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L’acte réalisé en dehors du plan de soins 

apparait, avec la cotation à appliquer 

Dans l’onglet « Cotations », la cotation de l’acte 

initialement prévu s’affiche automatiquement 

Reporter la cotation à appliquer à l’acte 

effectué hors plan de soins. 

La justification du soin est obligatoire dans la 

section « commentaire ». 

La saisie terminée, cliquer sur « V» en haut à 

droite et confirmer la saisie 

/!\ Si le soin est un acte prescrit, faire parvenir 

dès que possible la prescription à l’HAD via 

Paaco-Globule ou par mail accueil@had-relais-

sante.fr 

 

 



 
Le 29/11/2022 

11 
 

Soins NON prévus au plan de soins 
Des soins non prévus sont réalisés en dehors d’un passage programmé 

 

 

 
 

  

Les soins réalisés sont faits en dehors du 

plan de soin prévu. Cliquer sur « + » 

Indiquer l’heure du passage et le temps 

passé à la réalisation des soins 

Cliquer sur « + » pour ajouter l’acte non 

prévu 
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Cocher l’acte réalisé dans la liste, puis 

« OK » 

L’acte effectué apparait, ainsi que la 

cotation à appliquer 
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Aller dans l’onglet « cotations » 

Reporter la cotation à appliquer. Si plusieurs 

actes, les cotations doivent être additionnées 

Le commentaire est obligatoire pour justifier 

le soin réalisé en plus : demande de la 

famille, prescription supplémentaire, 

dégradation du patient…. 

/!\ Si le soin est un acte prescrit, faire parvenir 

dès que possible la prescription à l’HAD via 

Paaco-Globule ou par mail accueil@had-relais-

sante.fr 
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Envoyer la validation des soins effectués 
 

 

 

 

 

 

Revenir dans le menu 
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Fermer le dossier du patient 

Cliquer sur « Sync » 

Les données sont alors enregistrées dans le 

dossier patient et visibles par l’HAD.  

Si pas de réseau, faire la synchronisation 

dans les deux heures pour éviter la perte 

de données. 


